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b) dans le cas d’une sentence définitive rendue en vertu du Règlement du 
Mécanisme supplémentaire du CIRDI ou du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI :

i) soit 90 jours se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été 
rendue et aucune des parties au différend n’a engagé de procédure de 
révision ou d’annulation de la sentence,

ii) soit un tribunal judiciaire a rejeté ou accueilli une demande de révision 
ou d’annulation de la sentence, et sa décision n’est plus susceptible 
d’appel.

4. Chacune des Parties contractantes assure l’exécution de la sentence sur son territoire.


